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Pour consulter la fiche de synthèse 
« Les avocats et le système 
judiciaire aux Etats-Unis », cliquez 
ici. 
 

Cette fiche a pour vocation de donner une présentation générale de la 
médiation et l’arbitrage aux Etats-Unis. Il est important que l’entreprise 
française implantée aux Etats-Unis ou ayant un courant d’affaires avec les 
Etats-Unis se fasse conseiller par un avocat, en amont de tout litige et 
lorsque le litige survient, quant au choix de la meilleure option : résolution 
amiable (médiation, arbitrage ou autre) ou résolution judiciaire du litige. 

 
 De quoi parle-t-on ? 

 
 
La médiation et l’arbitrage sont 
deux méthodes de résolution 
amiable des litiges ou « Alternative 
Dispute Resolution » (ADR) en 
anglais. 

 
La médiation est une procédure par laquelle un tiers neutre, le médiateur, 
aide les parties à trouver une solution amiable à leur litige. Le médiateur, 
contrairement à l’arbitre, ne tranche pas lui-même le litige, mais tient le rôle 
de facilitateur pour permettre aux parties de trouver elles-mêmes un accord. 
L’accord trouvé par les parties sera formalisé dans un contrat écrit et signé 
des deux parties. En cas d’inexécution du contrat, la partie qui en réclame 
l’exécution pourra saisir un tribunal. 
 

L’arbitrage est une procédure par laquelle une partie neutre, l’arbitre, 
rend une sentence (« award »). Selon les règles applicables, la sentence liera 
ou non les parties (« binding » ou « non-binding »). Dans le premier cas, la 
décision est finale et, en règle générale, les parties ne pourront plus 
soumettre leur litige à un tribunal. Néanmoins, le recours aux tribunaux reste 
possible dans le cadre de l’exécution de la sentence arbitrale, et certains 
recours limités existent. Dans le second cas, la décision ne sera finale que si 
elle est acceptée par les parties.  

 
 Quels sont les textes qui régissent la médiation et 

l’arbitrage ? 
 

 

Au niveau étatique 

 
Pour le droit applicable dans 
chaque Etat (« State Statutes »), 
cliquez ici. 
 

 
Aussi bien la médiation que l’arbitrage sont régis par des lois uniformes 
(« uniform acts ») qui visent à unifier le droit des Etats fédérés américains. 
La National Conference of Commissioners on Uniform State Laws 
(NCCUSL) est une organisation à but non lucratif composée de plus de 300 
avocats, juges et professeurs de droit nommés par les 50 Etats (ainsi que le 
District of Colombia, le Commonwealth de Puerto Rico et les Iles Vierges) 

http://www.missioneco.org/etatsunis/documents.asp?Rub=7&F=PDF&Num=73462
http://www.adr.org/sp.asp?id=22167
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L’Uniform Mediation Act (UMA) a 
été adopté en 2001 par la NCCUSL 
et approuvé en 2002 par l’American 
Bar Association (ABA), 
l’association américaine du 
barreau, qui a participé à la 
rédaction du texte. Pour consulter 
le texte, amendé en 2003, cliquez 
ici.  
 
 
 
Initialement adopté en 1955, la 
NCCUSL a adopté une version 
amendée de l’Uniform Arbitration 
Act (UAA) en 2000. Pour consulter 
le texte approuvé par l’ABA en 
2001, cliquez ici. 
 
 
 
 
Au niveau fédéral 

L’UAA contient de nombreuses 
dispositions similaires à celles de la 
loi fédérale, le Federal Arbitration 
Act, dont le texte, codifié, est 
disponible à cette adresse. 
 
 
 
Au niveau international 

Pour consulter la Convention de 
New York, cliquez ici. 
 
 
Pour consulter la Loi type de la 
CNUDCI, cliquez ici. 

dont le rôle est d’uniformiser les législations étatiques en rédigeant des 
modèles de lois uniformes proposés à l’adoption des Etats. 
 
L’Uniform Mediation Act (UMA) s’applique à presque toutes les 
médiations, à l’exception notamment des médiations avec les syndicats, les 
étudiants ou les prisonniers. Il prévoit que les communications entre le 
médiateur, les parties et autres participants à la médiation ne peuvent être 
utilisées lors d’une procédure judiciaire ultérieure à la médiation, sauf 
exceptions très limitées. Le médiateur est en outre soumis à une obligation 
de confidentialité. A ce jour, seuls le Nebraska et l’Illinois ont adopté 
l’UMA. En 2004, sept Etats et le District of Columbia ont introduit le texte 
pour adoption. Dans les Etats qui n’ont pas adopté l’UMA, il convient de se 
référer aux dispositions étatiques existantes. L’UMA a en outre été approuvé 
par l’American Arbitration Association (AAA). 
 
Comme dans la version originelle de 1955, l’Uniform Arbitration 
Act (UAA) de 2000 continue d’autoriser les contrats prévoyant le recours 
à l’arbitrage en cas de litige, mais ajoute des dispositions procédurales. 
Parmi les nouvelles dispositions, l’UAA prévoit expressément que le texte 
est supplétif, c’est-à-dire que les parties peuvent choisir d’y déroger dans 
leur contrat, à l’exception de certaines règles impératives. A ce jour, Hawaii, 
le Nevada, le New Jersey, le New Mexico, la North Carolina, le North 
Dakota, l’Oregon et l’Utah ont adopté l’UAA de 2000. En 2004, 10 Etats ont 
introduit le texte pour adoption. L’UAA a en outre été approuvé par la AAA. 
 
Le Federal Arbitration Act s’applique aux clauses d’arbitrage dans les 
contrats et encourage le recours à l’arbitrage dans la résolution des litiges. 
En règle générale, une loi étatique qui limiterait le recours à l’arbitrage sera 
préemptée par la loi fédérale. L’UAA a cependant été rédigé de manière à 
éviter le risque d’une préemption. Le fait que l’UAA soit un texte supplétif 
permet aux parties à un accord de choisir si leur arbitrage sera gouverné par 
la loi fédérale ou la loi étatique, nonobstant la règle de préemption de la loi 
fédérale. 
 
Les Etats-Unis (depuis 1970) et la France (depuis 1959) sont parties à la 
Convention pour la reconnaissance et l'exécution des 
sentences arbitrales étrangères (dite Convention de New York de 
1958). 
 
Des textes législatifs fondés sur la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage 
commercial international ont été adoptés par certains Etats fédérés des États-
Unis (Californie, Connecticut, Illinois, Oregon et Texas). 
 

 Quels sont les avantages et inconvénients de la médiation et 
l’arbitrage ? 
 

  
La médiation présente plusieurs avantages par rapport à une procédure 
judiciaire : formalisme réduit ; gain de temps ; frais moindres ; meilleure 
chance pour les parties de préserver leur relation commerciale. Les 
informations divulguées au médiateur ne peuvent en outre être utilisées 
comme preuves lors d’une procédure ultérieure d’arbitrage ou judiciaire. La 
médiation ne peut cependant être envisagée que si les parties sont prêtes à 
négocier. Il existe néanmoins toujours le risque que la médiation ne 
débouche sur aucun accord. 

http://www.law.upenn.edu/bll/ulc/mediat/2003finaldraft.pdf
http://www.law.upenn.edu/bll/ulc/uarba/arbitrat1213.pdf
http://www4.law.cornell.edu/uscode/9/
http://www.uncitral.org/uncitral/fr/uncitral_texts/arbitration/NYConvention.html
http://www.uncitral.org/uncitral/fr/uncitral_texts/arbitration/1985Model_arbitration_status.html
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L’un des avantages clés de l’arbitrage est la confidentialité de la 
procédure et de la sentence. L’arbitrage offre aussi une plus grande 
flexibilité par rapport aux règles de procédure judiciaire. L’arbitrage n’exclut 
cependant pas de devoir saisir un tribunal, en attendant la sélection de 
l’arbitre (ou des arbitres), par exemple, pour obtenir une mesure temporaire 
(« temporary restraining order »). L’arbitrage permet aussi aux parties, 
particulièrement en cas de litige complexe, de sélectionner un ou plusieurs 
arbitres experts dans la matière du litige. Au rang des inconvénients de 
l’arbitrage figure le coût, qui peut dépasser le coût d’une procédure 
judiciaire. 
 

 Quel recours à la médiation et l’arbitrage ? 
 

 
L’étude de la AAA, intitulée 
« Dispute-Wise Management », en 
français une bonne gestion des 
litiges, est disponible sur le site de 
la AAA à  cette adresse. 

 
L’American Arbitration Association (AAA) a publié en 
2003 les résultats d’une étude conduite la même année auprès de 254 
directeurs juridiques d’entreprises sur la gestion des litiges. Sur les 254 
participants, 101 étaient employés par des entreprises « Fortune 1000 » 
(entreprises dont la moyenne des revenus annuels se chiffre à 9.09 milliards 
de dollars), 103 par des entreprises cotées de taille moyenne (384 millions de 
dollars de revenus annuels en moyenne) et 50 par des entreprises non cotées 
(690 millions de dollars de revenus annuels en moyenne).  
 
Il ressort notamment de l’étude que : l’ensemble des entreprises interrogées 
a recours aussi bien à la médiation qu’à l’arbitrage, la médiation étant 
quelque peu favorisée par rapport à l’arbitrage ; le recours à la médiation et à 
l’arbitrage est plus fréquent chez les entreprises « Fortune 1000 » ; 
l’économie d’argent (l’arbitrage peut néanmoins coûter cher) et le gain de 
temps sont les principales raisons évoquées pour recourir à la médiation et à 
l’arbitrage, l’arbitrage étant toutefois souvent utilisé parce qu’il est prévu 
comme mode de résolution du litige dans le contrat qui lie les parties et la 
médiation parce qu’elle permet aux parties de résoudre elles-mêmes leur 
litige ; la médiation et l’arbitrage sont le plus souvent utilisés pour des litiges 
nés de contrats commerciaux ou des litiges en droit du travail. 
 

 Comment recourir à la médiation et l’arbitrage ? 
 

 
La AAA propose sur son site un 
guide pratique sur la rédaction des 
clauses de résolution des litiges 
« Drafting Dispute Resolution 
Clauses – A Practical Guide » à 
cette adresse. 
 
Pour consulter les règles de la 
AAA, cliquez ici. 

 
Le contrat conclu entre les parties peut prévoir une clause de résolution 
des litiges, les parties ayant le choix entre une clause de médiation et une 
clause d’arbitrage. Les parties peuvent aussi négocier une clause prévoyant 
le recours aux deux procédures, en premier lieu la médiation et, en second 
lieu, l’arbitrage, si la médiation a échoué. Si la AAA est choisie comme 
centre de médiation ou d’arbitrage dans le contrat, les parties ont la faculté 
d’adapter les règles en vigueur à la AAA. Il est fortement conseillé que 
l’entreprise prenne l’attache d’un avocat pour la rédaction du contrat, y 
compris la clause d’arbitrage. 
 
En cas de litige et en l’absence de clause dans le contrat, les 
parties ont la possibilité de soumettre leur litige à la médiation ou à 
l’arbitrage en formulant une demande auprès d’un centre de médiation et 
d’arbitrage. La procédure auprès de la AAA, par exemple, est intitulée 
« submission ». Une fois le litige né, il est cependant rare que les parties 
trouvent un accord sur un recours à la médiation ou l’arbitrage, en raison de 
relations tendues du fait du litige. 
 

http://www.adr.org/
http://www.adr.org/dw/DW.pdf
http://www.adr.org/sp.asp?id=24243
http://www.adr.org/RulesProcedures
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 Quels sont les centres de médiation et d’arbitrage ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d’informations sur l’ICDR, 
cliquez ici. 
 
 
 
 
 
 
 
« Model Standards of Conduct For 
Mediators », consultable ici. 
 
« Code of Ethics for Arbitrators in 
Commercial Disputes », 
consultable ici. 
 
 
 
Pour consulter la liste, cliquez ici. 

 
L’American Arbitration Association (AAA) est l’un des 
principaux organismes aux Etats-Unis qui fournit des services de résolution 
amiable des conflits. Fondée en 1926, la AAA a son siège à New York et 
possède deux centres internationaux, à New York et Dublin, ainsi que des 
bureaux locaux (Arizona, California, Connecticut, Florida, Georgia, Illinois, 
Louisiana, Massachusetts, Michigan, Minnesota, Missouri, Nevada, New 
Jersey, New York,  North Carolina, Ohio, Pennsylvania, Texas, Washington 
et Washington, DC). La AAA travaille pour des sociétés, des syndicats, des 
agences gouvernementales, des cabinets d’avocats et des tribunaux et 
intervient  pour des litiges variés qui surviennent par exemple au travail ou 
avec des consommateurs, mais aussi dans le cadre du commerce 
international. La AAA a administré plus de 230 000 affaires en 2002.  
 
L’International Centre for Dispute Resolution (ICDR) est la 
division internationale de la AAA chargée de l’administration des litiges 
internationaux. 
 
La AAA travaille avec plus de 8000 experts, appelés « neutrals ». Pour être 
inscrits sur la liste nationale des arbitres et médiateurs de la AAA (« AAA 
National Roster of Arbitrators and Mediators »), ces derniers doivent remplir 
plusieurs critères listés à cette adresse. 
 
Les médiateurs et arbitres sont soumis à des règles de déontologie. Le 
« Model Standards of Conduct For Mediators » et le « Code of Ethics for 
Arbitrators in Commercial Disputes » ont respectivement été rédigés par la 
AAA et l’ABA pour encadrer la conduite des médiateurs et des arbitres. 
 
L’étude « Dispute-Wise Management » publiée par la AAA en 2003 fait 
apparaître que la AAA est le fournisseur privé privilégié pour les arbitres. 
Aucune source ne domine en revanche pour les médiateurs. 
 
La Section « Dispute Resolution » de l’American Bar Association 
(ABA) propose sur son site une liste d’organismes nationaux et étatiques 
spécialisés dans la résolution amiable des litiges (« ADR Entities »). 
 

 Quel est le coût d’une médiation et d’un arbitrage ? 
 

 
L’exemple de la AAA 

 
Selon les tarifs de la AAA, la mise en place d’une médiation coûte 325 
dollars par partie auxquels il faut ajouter les honoraires du médiateur qui 
facture à l’heure (selon la AAA à partir de 200 dollars) ou par jour de travail. 
L’arbitrage comprend également des frais administratifs (déterminés en 
fonction du montant du litige, voir « Administrative fees ») et les honoraires 
de l’arbitre (selon la AAA à partir de 200 dollars de l’heure). Il faut le cas 
échéant ajouter à ces frais les honoraires d’avocats. 
 
La médiation est moins onéreuse que l’arbitrage notamment parce qu’elle 
demande en règle générale moins de temps. 
 
 
 
 
 
 

http://www.adr.org/sp.asp?id=21890
http://www.adr.org/si.asp?id=2095
http://www.adr.org/sp.asp?id=21958
http://www.abanet.org/dispute/drlinks.html
http://www.adr.org/sp.asp?id=24780
http://www.abanet.org/
http://www.adr.org/sp.asp?id=22090#Fees
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